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SA MAJESTE LA REINE APPELANTE
Noy

ET

NORMAND DESPRES INPIM

EN APPEL DE LA COUR DTJ BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUEBEC

Droit criminelAcceptation dargent en vue dexercer une influence

auprŁs dun fonctionnaireObtention dun permis de biŁreEmploys
de la Commission des Liqueurs sont-ils des officiers publicsStatut de

la CommissionCode Criminel arts 99d 102

LintimØ ØtØ accuse et trouvØ coupable davoir acceptØ de largent en

consideration dun exercice dinfluence concernant lobtention auprŁs

de Ia Commission des Liqueurs dun permis pour la vente de biŁre

contrairement lart 1022 du Code criminel Devant Ia Cour dAppel
lintimØ soutenu que Ia Commission Øtait indØpendante du Gou
vernement et par consequent ne tombait pas sous la definition de

gouvernement de Iart 102 La Cour dAppel acquittØ IintimØ et

Ia Couronne appelle devant cette Cour

ArrŒt Lappel de la Couronne doit Œtre maintenu

La preuve rØvŁle que lintimØ vØritablement prØtendu avoir de linfiuence

auprØs du gouvernement ou dun ministre ou dun fonctionnaire En

prØtendant exercer de linfluence auprŁs de la Commission des Liqueurs

lintimØ violØ les dispositions du Code criminel Ii est vrai que la

Commission est une corporation mais see activitØs ne sont quun

prolongement des activitØs gouvernementales Les employØs de la

Commission sont des officiers pubIics ConsØquemment par leffet

combine des arts 99 et 102 du Code toute personne qui pretend

exercer de Iinfluence auprŁs de ces employØs moyennant rØmunØra

tion en consideration de lobtention dun avantage ou bØnØfice est

coupable dune offense criminelle

APPEL de Ia Couronne dun jugement de la Cour du

banc de la reine province de QuØbec1 acquittant lintimØ

Appel maintenu

Jacques Bellemare pour lappelante

Marcel Bourget pour lintimØ

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE TASCHEREAULe 22 septembre 1961 lintimØ

accuse Normand DesprØs Øtait trouvØ coupable par le

Juge Armand Cloutier de Ia Cour des sessions de la paix

CopM Les juges Taschereau Fauteux Abbott Martland et R.itchie

B.R 567 38 C.R 337



SC.R SUPREME COURT OF CANADA 441

pour le district judiciaire de MontrØal sur laccusation

suivante savoir LA REINS

NORMAND DESPRES Ville St-Michel district de MontrØal DESPRES

le ou vers le octobre 1960 ayant et prØtendant avoir de linfluenceTCftU

auprŁs du gouvernement de la province de QuØbec et des fonctionnaires

dudit gouvernement davoir illØgalement acceptØ pour lui-mŒme et

dautres personnes une recompense de mule dollars $1000.00 en con

sidØration dune collaboration dune aide dun exercice dinfluence con

cernant la conclusion daffaires avec le gouvernement et un sujet

daffaires ayant trait audit gouvernement savoir lobtention auprŁs de

la Commission des Liqueurs de QuØbec du permis 3103-60 pour la

vente de biŁre dans lØpicerie dudit Antoine ThØoret au 2614 Place

Bon-Air Ville StMichel district de MontrØal commettant par là un

acte criminel contrairement larticle 102 par sous-par du code

criminel

LaccusØ ØtØ condamnØ par le juge au procŁs un mois

de prison Devant la Cour dAppel ii prØtendu en premier

lieu que la Commission des Liqueurs de QuØbec Øtait

indØpendante du Gouvernement de la Province et quen

consequence ii ne pouvait Œtre trouvØ coupable en vertu

du Code Criminel art 102 para sous-para

LintimØ Øgalement demandØ la Cour dAppel de rØduire

la sentence qui ØtØ prononcØe contre iui Les honorables

Juges Bissonnette et Taschereau ont conclu que le jugement

de le Juge Armand Cloutier Øtait erronØmais le Juge

Owen enregistrØ sa dissidence et ce dernier aurait con

firmØ le jugernent de culpabilitØ Quant lappel de la sen

tence on cette Cour na pas juridiction le Juge Owen

laurait rejetØØtant dopinion quelle Øtait raisonnable mais

MM les Juges Bissonnette et Taschereau nont pas cru

devoir se prononcer sur ce point vu iopinion quils ont

Ømise sur le jugement de culpabilitØ us ont conclu cause

de lacquitternent que cet appel devait Œtre tenu pour non

avenu et quil devait Œtre rejetØ

La preuve rØvŁle que laccusØ-intimØ recu $1000 dAn
tome ThØoret afin de lui obtenir une licence pour la vente

de la biŁre de Ia RØgie des Alcools de Province de QuØ
bec Peu aprŁs avoir reçu les $1000 lappelant fait une

confession la SüretØ provinciae de QuØbec et aprŁs avoir

ØtØ mis en garde voici ce quil dit

La süretØ provinciale du QuØbecMise en garde une personne

dØtenue comme tØmoin Nous devons vous dire que nous sommes des

officiers de police et que vous Œtes maintenant dØtenu comme tØmoin

important concernant la cause de perception de $1000

B.R 567 38 C.R 337
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1963 DØsirez-vous dire quelque chose en rapport avec cette cause Vous

LA REINS
Œtes entiŁrement libre vous nŒtes oblige de rien dire moms que vous

dØsiriez le faire mais tout ce que vous direz sera pris par Øcrit et

DESPRS pourra servir de preuve devant le tribunal

Taschereau
LE TEMOIN DIT Je NORMAND DESPRES 39 ans fils de Felix

numØro 7270 rue 7Łme avenue St-Michel declare solennellement que
Je suis prŒt vous raconter pourquoi jäi reçu $1000 dollars de Antoine

ThØoret et aussi je vais vous dire qui devait aller cet argent

Avez-vous bien compris Ia mise en garde

Gui

Depuis combien de temps connaissez-vous Antoine ThØoret

Je le connais depuis environ ans car je suis un de ses clients

sa grocerie Ville St-Michel de plus jai eu loecasion de le

mieux connaItre car un peu aprŁs les elections de lØtØ 1960 II

est venu me voir pour obtenir une licence de biŁre pour sa grocerie

je mis allØ avec lui rencontrer le secrØtaire du dØputØ Jean

Meunier cest-à--dire Raoul Laforte jai recommandØ

ThØoret pour avoir Ia dite licence Je dois vous dire quauparavant
ThØoret mavait dit quil me rØcompenserait il ma demandØ

combien cela lui coftterait et je lui ai dit que dhabitude pour

avoir une licence de biŁre ça coôtait $1000 ii fait un signe

affirmatif Par la suite au mois de septembre jai eu des entrevues

avec lui je lui ai dit que des inspecteurs iraient chez lui pour

inspection peut-Œtre Le 28 septembre 1960 ThØoret ma
informØ quil avait recu un tØlØphone du dØpartement des permis

et je lui ai dit dy aller Le lendemain soir 6.00 p.m ThØoret

est venu chez moi 7270 7Łme avenue il ma dit quil navait pas

dargent et il ma dit quil viendrait au commencement de la

semaine prochaine pour rØgler ça Je iui ai dit que javais

quelquun rencontrer en Ia personne dun monsieur que je ne

lui ai pas nommØ
Voulez-vous nous dire ii qui devait aller largent que nous avons

saisi chez-vous

Une somme de $200 devait me revenir et Ia balance devait aller

un nommØ BØlanger dont ai le numØro de tØlØphone chez moi

celui-ci ma dit par tØlØphone que le restant Øtait pour la aisse

du comtØ

signØ NORMAND DESPR.ES

tØmoin aul-E LAPIERRE agent P2
Declaration faite MontrØal

ce jour doctobre 1960 7.45 p.m
TØmoin Lucien Dubuc Agent P.J

ThØoret au nom de qui permis pour la vente de la biŁre

ØtØ Ømiscorrobore cette declaration de lintimØ

Je nentretiens pas de doute comme dailleurs le Juge

Owen la dit dans son jugement que lintimØ yen
tablement prØtendu avoir de linfiuence auprŁs du
gouvernement ou dun ministre du gouvernement ou dun

fonctionrtaire Le texte anglais emploie le mot official

pour traduire le mot fonctionnaire



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 44

Or larticie 99 et dØfinit ces mots Cet artiole se

lit ainsi LA REINE

99 charge ou emploiD comprend
DESIRS

une charge ou fonction sons lautoritØ du gouvernement TascherŁau

ii une commission civile ou miitaire et

iii un poste ou emploi dana un dØpartement public

fonctionnaire dØsigne une personne qui

dØtient tine charge ou un emploi ou

ii est nomme pour remplir une fonction publique

Je suis dopinion que laccusØ-intimØ en prØtendant exer

cer de infiuence auprŁs de la Commission des Liqueurs ou

de ses fonctionnaires violØ les dispositions ci-dessus du

Code Criminel Les fonctionnaires de la Commission des

Liqueurs sont nommØs pour remplir une fonction publique

La Commission ØtØ crØØe par une loi de la Legislature Ses

officiers dirigeants sont nommØs par le Gouvernement dØ

la province et tous les profits qui sont rØalisØs par la vente

des alcools sont verses dans le fonds consolidØ est vrai

que la Commission est une corporation mais ses activitØs

ne sont quun prolongement des activitØs gouvernementales

Ce serait une erreur de penser quil existe au point de vue

legal une cloison Øtanehe entre le Gouvernement et la Com
mission Cette derniŁre Øvidemment plus de libertØ

daction et dindØpendance quun autre dØpartement gou
vernementail Elle est une emanation de Couronne et

toute personne qui occupe un poste tient un emploi dans

un dØpartement public au sens de larticle 99 du Code

Criminel

Le statut de la Commission des Liqueurs de QuØbec ØtØ

examine dØjŁ par notre Cour dans la cause de La Commis

siom des Liqueurs de QuØbec Moore1 alors que Sir Lyman
Duff sest airisi exprimØ

That the Commission is an instrumentality of government is clear

from the ciroumstances that the members of the Commission are appointed

by the Governor in Council and are removable at pleasure that all

property in the possession of or under the control of the Commission is

expressly declared to be the property of the Crown and that all moneys

received by the Commission at the discretion of the Provincial Treasurer

are remissible to him and on receipt by him become part of the con
solidated funds of the province 18 that the Commission is account

able to the Treasurer in the manner and at the times indicated by the

R.C.S 540 D.L.R 901
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1963 latter 19 The Commission moreover exercises authority respecting

the sale of liquor in the province and infractions of the law dealing with

that subject are prosecuted in the name of the Commission or of the

Dssps municipality where the infraction occured By 13 the employees of

the Commission are declared to be public officers and they are required
Taachereau

to take the oath of public service as such

De plus dans Regina Gibson1 la Cour Supreme de la

Nouvelle-Ecosse aprŁs avoir considØrØ les structures les

fins lobjet et les pouvoirs de la Commission des Liqueurs

de cette province en est venue la conclusion suivante

Applying that test to the present case it is clear that the Commission

is only manager for carrying on as an agent or servant of the Govern

ment of the Province what has been made by the Act the business of

Lhe Government or in other words the Commission is merely an admin
istrative body appointed by the Government with certain duties and

powers entrusted to it for carrying out the administration of the Act

through the instrumentality of which the Government exercises govern

ment control over transactions in liquor within the Province

Je dois donc nØcessairement conclure que les employØs

de la Commission des Liqueurs sont des officiers publics

et que par leffet combine des articles 102 et 99 du Code

Criminel toute personne qui pretend exØrcer de linfluence

auprŁs deux moyennant rØmunØrationen consideration de

iobtention dun avantage ou bØnØfice est coupable dune

offense criminelle

Lappel de la Couronne doit donc Œtremaintenu et le

jugement de culpabilitØ prononcØ par le juge au procŁs doit

Œtre rØtabli Mais comme laccusØ appelØ la Cour

dAppel de la sentence prononcØe et que par suite de

lacquittement la Cour na pas cru devoir se prononcer sur

le mØrite de ce dernier appel le dossier est retournØ la

Cour infØrieure pour adjudication definitive si celle-ci le

juge propos

Appel maintenu

Procureur de lappelante Claude Wagner MontrØal

Procureur de lintimØ Raymond Daoust MontrØal
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